
" UN = UNE " 
STAGE MULTIMÉDIA / 12-17 ANS 

 
Pour les deux semaines des vacances de la Toussaint, le GRAPh propose aux
jeunes carcassonnais un stage de création artistique novateur. 

Adressé aux jeunes de 12 à 17 ans, ce stage sera un lieu d’échange et de création ;
il s’agira pour les jeunes de réfléchir ensemble aux enjeux de l’égalité
hommes/femmes puis de travailler à la création d’un blog multimédia (photo, vidéo,
témoignages sonores). Les jeunes auront donc l’opportunité de s’initier à ces
différentes pratiques artistiques tout au long de la semaine.

Différents intervenants spécialisés viendront également apporter leur point de vue
et leur expertise aux jeunes, qui pourront les questionner.
Le groupe apprendra à traiter d’une question de société grâce à la perspective
artistique ; ils adopteront les codes de la fiction documentaire. La fiction
documentaire prend racine dans la réalité des faits et y mêle imagination et
métaphore. Un exercice passionnant, pour un public jeune en recherche de moyens
d’expression.

Le stage est également un lieu d’échange, où la parole est libre. C’est un espace
d’expression où les jeunes sont invités à confronter leurs points de vue et idées,
toujours dans une dynamique de dialogue, et seront accompagnés par leur
médiatrice pour respecter la parole de chacun.

FICHE D'INSCRIPTION
NOM :
PRÉNOM :
ADRESSE :
CP :                                               VILLE :
DATE DE NAISSANCE :

NOM DU RESPONSABLE LÉGAL :
EMAIL :
TÉL. FIXE :
PORTABLE : 

SEMAINE:  ❑ 25-29 OCTOBRE OU ❑ 2-5 NOVEMBRE

Autorisation parentale
 

J’autorise le responsable de l’activité à laisser mon enfant quitter celle ci dans les conditions suivantes : 
 

❑ Seul      ❑ Accompagné par moi-même
❑ Accompagné par l’une des personnes suivantes :

____________________________

___________________________

 
❑ Autorise le responsable de l’activité, au cas où mon enfant serait victime d’un accident, à conduire ou faire

conduire celui-ci auprès des services médicaux compétents (en tout état de cause, la famille sera alertée
simultanément) et m’engage à rembourser les frais éventuels engagés par le GRAPh. 

 

Droit à l’image
 

❑ J’autorise la publication éventuelle de la photographie de mon enfant dans la presse locale ou des supports
de communications intercommunaux (plaquettes, affiches…), je cède les droits de propriété intellectuelle

attachés aux productions réalisés par lui et permets l’exploitation (droit de reproduction et droit de
représentation) de ces œuvres. 

 
Le GRAPh s’interdit de céder ou concéder le bénéfice de la présente autorisation à un tiers ainsi que de

diffuser toute photographie ou vidéo qui porterait atteinte à la dignité, à l’honneur de la personne représentée. 
 

A :                        Le : 
 

Signature suivie du nom en toutes lettres.
 


